
COMMISSION ENFANCE-JEUNESSE
Mardi 22 mars 2022 – 18h30 à Ambert



• Projets Ambert Livradois Forez – Pôle Enfance-Jeunesse
– Micro-crèche à Saint-Anthème
– Micro-crèche à Vertolaye
– ALSH Arlanc et Multi-accueil à Arlanc
– PEDT : calendrier et méthodologie

• Nouveaux projets Aide à la Réussite Scolaire

• Critères d’attribution des subventions aux associations et 
propositions 2022

• Questions diverses

ORDRE DU JOUR



PROJET MICRO-CRECHE
à SAINT-ANTHEME



LES CONSTATS

• Lors de la commission d’admission du 19 octobre 
2021, 24 demandes sur 35 n’ont pu être honorées ; 
soit 68% des demandes reçues.

• Tableau récapitulatif :

• Nombre de demandes communes aux 3 crèches : 1

• Nombre de demandes communes à au moins 2 crèches : 4

Demandes Favorables Défavorables

Crèche Ambert 17 7 10

Crèche Arlanc 6 0 4

Crèche Marat 12 1 10



• Le projet de territoire, avec pour axe principal 
l’accueil de nouvelles populations est clairement mis 
en avant, et contredit actuellement les capacités 
d’accueils collectifs.

• Le tableau suivant détaille le nombre d’agréments 
des assistantes maternelles présentes par commune, 
sur le secteur du Relais Petite Enfance à Eglisolles.

RELAIS PETITE ENFANCE à EGLISOLLES

AM agréées actives Places accueil actives Naissances

2017 10 33 17

2018 9 30 13

2019 9 29 13

2020 9 31 22

2021 10 36 12



Etat des lieux

• La recherche de locaux, en collaboration avec les 
communes a permis d’offrir une solution d’accueil 
de ce projet à Saint-Anthème.

• De plus l’aspect intergénérationnel du projet est à 
mettre en avant, avec la proximité de l’EHPAD et du 
Foyer logement, gérés par la commune.



Plans



Plan de situation



Les locaux



Plans (APS)







Calendrier
2022 2023 2024

Micro-crèche St-
Anthème

Micro-crèche 
Vertolaye



Plan de financement prévisionnel

DEPENSES * (HT) RECETTES (HT)

NATURE MONTANT NATURE MONTANT

- Travaux et aménagements extérieurs

- - Diagnostics et
honoraires missions

- Honoraires architecte

- Appel d’offres et frais
Imprévus

Sous-total travaux

- Matériel de Puériculture

200 000 € HT

5 500 € HT

22 000 € HT

6 000 € HT

233 500 € HT

20 000 € HT

Apport personnel de la structure :

Autres financements :

-subventions sollicitées

-subventions accordées

Auto-financement 50 700 € (20%)

- CAF 50 % : 116 750 €
(Travaux)
- CAF 80% : 16 000 €
(Matériel)
- Etat 30% : 70 050 €
(Travaux)
- MSA

Total des Dépenses 253 500.00 € HT Total des Recettes 253 500.00 €



 N (2023) N+1 N+2 N+3 N+4 

Dépenses 90 000 € 180 000 € 180 000 € 180 000 € 180 000 € 

dont dép en + 

pour ALF 

90 000 € 180 000 € 180 000 € 180 000 € 180 000 € 

dont dép CH 

012          30.76% 

              23.30% 

 

              22.97% 

              22.97% 

 

Sous-TOTAL 

20 996 € 41 991 € 41 991 € 41 991 € 41 991 € 

15 902 € 31 804 € 31 804 € 31 804 € 31 804 € 

15 683 € 31 365 € 31 365 € 31 365 € 31 365 € 

15 683 € 31 365 € 31 365 € 31 365 € 31 365 € 

68 264 € 136 525 € 136 525 € 136 525 € 136 525 € 

Recettes 15 000 € 120 000 € 90 000 € 90 000 € 90 000 € 

dont rec en + 

pour ALF 

15 000 € 120 000 € 90 000 € 90 000 € 90 000 € 

dont recettes 

sur dép 012 

par poste 

 

 

 

 

TOTAL 

3 830 € 30 637 € 22 977 € 22 977 € 22 977 € 

2 900 € 23 207 € 17 405 € 17 405 € 17 405 € 

2 860 € 22 878 € 17 159 € 17 159 € 17 159 € 

2 860 € 22 878 € 17 159 € 17 159 € 17 159 € 

12 450 € 99 600 € 74 700 € 74 700 € 74 700 € 

 

Coût de fonctionnement pluri-annuel



PROJET MICRO-CRECHE à 
VERTOLAYE



Présentation du projet

• La commune de Vertolaye compte actuellement une école 
primaire avec 2 bâtiments : 

– Un bâtiment Ecole maternelle et Cantine scolaire (parcelle AB 77)

– Un bâtiment Ecole élémentaire (parcelle AB 78)

• En partenariat avec la commune de Vertolaye, créer une 
micro-crèche 12 places dans le bâtiment Ecole maternelle 
afin de créer une offre d’accueil supplémentaire en petite 
enfance



Présentation du projet

• Les locaux doivent donc dès le départ prévoir cette
possibilité afin d’intégrer le dimensionnement pour
un accueil de 30 enfants.

• Le contexte de proximité avec SANOFI pourrait
également permettre un partenariat avec l’entreprise
pour ses salariés. Un financement privé est également
possible sur ce projet par cette entreprise sur le
fonctionnement et l’investissement.



Etat des lieux

Surface au sol du bâtiment : 341 m²



• Budget Prévisionnel travaux : à définir 350 000 € 
HT, soit environ un coût de rénovation et 
restructuration fixé à 1300 € HT/m².

• Les travaux sont subventionnables par la CAF (de
50% (travaux) à 80% (matériel) avec le plan
crèches national. Autres subventions possibles
DETR (30%), MSA, SANOFI

Plan de financement prévisionnel



Calendrier prévisionnel

• Phase 1 (commune de Vertolaye) : 2023 phase
communale d’aménagement de l’école élémentaire

• Phase 2 (Ambert Livradois Forez) : APD projet
intercommunal en 2023 / 2024 phase
intercommunale de travaux après déménagement
de la classe maternelle

• Livraison :

• 2024-début 2025 (micro-crèche) pour ouverture à 
partir du 01/01/2025



• Phase suivante :

Fonctionnement sur 2 ans puis transfert de la
crèche au plus tard en 2027 suivant les effectifs et
les besoins pour maximiser l’effectif à 30-32 places

• 2028 : travaux maison de l’enfance à Marat pour
ALSH, espace entièrement dédié à l’enfance et à
la jeunesse



ALSH & MULTI-ACCUEIL
à ARLANC



Plans – Etat des lieux



Calendrier prévisionnel

• Avril à Juin 2022 :

Convention de mise à disposition des locaux

Réaménagement des locaux et mise en service

Agrément

• 2022 : poursuite du projet avec agrandissement
/restructuration de la maison de l’enfance dédiée à
la crèche



PEDT
(Projet Educatif de Territoire)



Les enjeux du PEDT

• Continuité éducative dans tous les temps de
l’enfant : de son entrée dans une structure petite
enfance aux activités Ados

• Complémentarité entre tous les acteurs et espaces
éducatifs : transversalité



Calendrier prévisionnel

• Orientations politiques du projet présentées en 
commission du 22/03/2022

• Rédaction du document pour une durée d’un an 
(sept 2022-août 2023)

• Délibération de validation Conseil du 14/04/2022

• Transmission pour le 06/05/2022 

• Travail en transversalité pour évaluation PEDT et 
définition du nouveau projet (2023-2026)



Orientations Politiques du Projet

1 - Respecter les rythmes biologiques de l’enfant

- Répondre aux besoins et aux attentes de l’enfant

- Accompagner à son rythme vers l’autonomie

- Adapter des activités en fonction de l’âge de l’enfant

2 - Favoriser le développement et l’épanouissement de l’enfant

- Assurer la sécurité physique et affective de chaque enfant

- Elargir les connaissances de l’enfant (scientifiques et techniques /

artistique et culturelle / physique et sportives)

- Mettre en place des apprentissages ludiques

- Favoriser et développer son autonomie par le vivre ensemble



3 - Les valeurs de la citoyenneté : permettre à l’enfant de devenir un citoyen
actif et écoresponsable

- Promouvoir les valeurs de citoyenneté, de justice, de solidarité et de

tolérance

- Contribuer à la formation du citoyen par le prisme de l’éducation

populaire

- Développer des liens intergénérationnels

- Favoriser la prise de conscience des enjeux environnementaux (Centre

AERE)



4 - Favoriser la découverte de son territoire

- Créer et maintenir des partenariats avec les acteurs locaux

(associations, artisans, clubs, prestataires…)

- Proposer des activités de pleine nature en favorisant la

découverte des richesses naturelles

- Mettre en place des ateliers découverte en transversalité

5 – Mettre en avant la qualité de l’accompagnement des enfants et

communiquer

- Utiliser des outils de communication adaptés

- Privilégier le contact direct avec les familles

- Être un professionnel à l’écoute



Méthodologie de travail - Calendrier

• Partir des orientations politiques validées

• Rôle des élus : faire le lien auprès des écoles, 
prestataires et partenaires de son secteur

• Groupes de travail géographiques et thématiques

• Objectif : Transversalité et lisibilité des actions du 
pôle du plus jeune âge jusqu’au propositions 
dédiées aux Ados. Co-construire la nouvelle offre.

• Calendrier : 2022-2023



NOUVEAUX PROJETS
AIDE A LA REUSSITE SCOLAIRE



AIDE À LA RÉUSSITE SCOLAIRE
➢ Accompagnement des jeunes dans leur scolarité sur des thématiques

• La méthodologie
• La concentration 
• La confiance en soi
• La compréhension des consignes
• La mémorisation 

➢ Interventions durant l’année scolaire 

• Au sein des collèges
• Au Coral les mardis ou les  jeudis de 16h à 18h 

➢ Partenariats financiers  

• CAF
• Conseil Départemental
• MSA 



Stages durant les vacances scolaires

Groupe de 6 élèves 
avec 2 animatrices

➢ Trois stages sur l’année scolaire

• Du 25/10/21 au 26/10/2021
• Du 14/02/2022 au 15/02/2022
• Du 24/02/2022 au 25/02/2022

➢ Deux jours consécutifs : de 9h à 16h

➢ Sur une thématique précise :
• La méthodologie
• La confiance en soi
• La compréhension des consignes  

Stage Méthodologie Stage Confiance en soi
Stage Compréhension des 

consignes 

4 8 8



36

Projet sur l’épanouissement de soi

➢ Intervenants
- Véronique Peyches
- Michel Billiet

➢ Méthodes utilisées : Théâtre d’improvisation / jeux autour des
émotions et de la communication

➢ Quatre ateliers les mardis de 16h à 18h
- Déjà 5 élèves d’inscrits
- Dix places disponibles

➢ Dernier atelier
- Présence possible d’un membre de la famille



CRITERES D’ATTRIBUTION DES 
SUBVENTIONS ET PROPOSITIONS 2022



1 – Pour être recevable, la demande doit inclure une proposition ouverte à 
l’ensemble des enfants du territoire Ambert Livradois Forez, et favorisant le 
développement de l’enfant. Les mutualisations de moyens, et/ou les partenariats 
avec ALF seront mis en avant

2 – Les demandes doivent avoir un lien étroit avec les politiques publiques portées 
par les services d’Ambert Livradois Forez (Contrat Local d’Accompagnement à la 
Scolarité (CLAS), politiques sportive et enfance-jeunesse…) ou en lien avec un 
équipement communautaire 

3 – Les demandes concernant uniquement le fonctionnement d’une association ne 
bénéficieront pas de subventionnement (en dehors des actions citées au n°2) 

4 – En référence aux statuts d’Ambert Livradois Forez : « subventions ou fonds de 
concours pour l’acquisition de matériel éducatif innovant et dans le cadre d’actions 
de mutualisation » (compétences supplémentaires au 2.6)

4 Critères (non cumulatifs)



Montants 2022 proposés
NOM ASSOCIATION MONTANT DELIB 2021 MONTANT VERSE 2021 MONTANT PROPOSE 2022 DATE PROPOSITION projet subventionné OBSERVATIONS

Nb d'enfants 
concernés

AEROCLUB DU LIVRADOIS FOREZ

- € - € 1 000,00 € 22/03/2022
Répond au Critère n°1

Seule association capable de proposer la formation au BIA ouverte à tous les jeunes du territoire. Favorise la vie de l'aérodrome propriété ALF

30

Ass. Sport. Collège St Joseph

500,00 € 500,00 € 0,00 € pour le pôle EJE Projet Vélo en lien avec le service Sport

1100 € mais sur le service Sport considérant la demande 40

Ass. Sport Collège Jules Romain

2 000,00 € 22/03/2022
Répond au critère n°4

Achat de matériel spécifique au profit des enfants du territoire. Statuts ALF 2.6

500

Association des scouts et guides de France

- € - € 0,00 € 22/03/2022 Fonctionnement non subventionnable. Hors Critères suivant Critère n°3 d'exclusion

78

Association sportive des écoles d'Ambert/USEP Ambert 500,00 € 500,00 € 0 € pour le pôle EJE 22/03/2022 Projet regroupant des enfants du territoire pour la pratique sportive (Rugby, Piscine). Lien avec Terre de Jeux 2024 porté par le service Sport ALF

1000 € mais sur le service Sport considérant la demande 141

FCPE AIDE AU DEVOIRS

1 200,00 € 1 200,00 € 2 000,00 € 22/03/2022
Répond au Critère n°2

Action en lien avec le dispositif CLAS (Aide à la réussite scolaire porté par ALF dans les collèges). Continuité de cette action dans les écoles

25

Ski club de saint-anthème

300,00 € 300,00 € 0,00 €

Pas de demande 2022

Réseau Rural des Collèges du Livradois

- € - € 0,00 €

Pas de demande 2022

TOTAL

2 500,00 € 2 500,00 € 5 000,00 € 814



Nous vous remercions pour votre 
participation et votre attention

Pôle Enfance-Jeunesse – 15 Avenue du 11 Novembre – 63 600 AMBERT


